
C o m m u n e  d e  B e a u l i e u - s o u s - P a r t h e n a y  
 

A v i s  d ’ a p p e l  p u b l i c  à  l a  c o n c u r r e n c e  
 

P r o c é d u r e  a d a p t é e  
Article 28 du CMP 

 
 
1 - Pouvoir adjudicateur : Commune de Beaulieu-sous-Parthenay 

Rue de la Meilleraye 
     79420 Beaulieu-sous-Parthenay 

(Tel : 05 49 70 64 12   Fax : 05 49 70 64 62)  
(Courriel : mairie-beaulieu@cc-pays-sud-gatine.fr) 
 
 

2 - Procédure de consultation :           Procédure adaptée : article 28 du code des  
                                                                 marchés publics 
 

3 - Objet du marché :                          Par délibération du 28 mai 2010, le Conseil municipal a décidé  
de réaliser les travaux de réhabilitation du logement sis « 8 rue 
de Gâtine »             
Les travaux seront réalisés en 9 lots : 
1 – Couverture - Maçonnerie 
2 – Chape fluide 
3 – Plâtrerie – Placage - Isolation 
4 – Menuiseries extérieures 
5 – Carrelage - Faïence 
6 – Sanitaire 
7 – Chauffage 
8 – Electricité 
9 – Peinture 
 
 

4 - Justificatifs à produire : Selon le Règlement de la Consultation 
 
 

5 - Critères d’attribution :  Prix pour 40 % 
 Qualité technique de l’entreprise pour 40 % 
 Fiabilité des délais d’intervention pour 20 % 
 suivant les critères énoncés dans le Règlement de la 

Consultation 
 
 
6 – Attribution du marché :  Par le Conseil Municipal. 

 
 

7 - Lieu et date de remise des offres : Les offres devront être adressées  
- par pli recommandé  avec accusé de réception postal 

ou  
- remises contre récépissé en Mairie  
avant le lundi 12 juillet à 12 heures,  
en ayant soin de mentionner les références du marché sur 
l’enveloppe. 

 
  
8 - Date de publication et d’affichage du présent avis : le 14 juin 2010  
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